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Erwägungen

E. 2
L’intimé a annulé en cours de procédure la décision litigieuse et demande que la procédure
soit close. Le recourant demande que l’illicéité de la décision litigieuse soit constatée. Il y
ainsi lieu de déterminer si le recours a toujours un objet.

E. 2.1
Aux termes de l’art. 60 al. 1 let. b LPA, ont qualité pour recourir toutes les personnes qui
sont touchées directement par une décision et ont un intérêt digne de protection à ce qu’elle
soit annulée ou modifiée. Selon la jurisprudence, le recourant doit avoir un intérêt pratique à
l’admission du recours, soit que cette admission soit propre à lui procurer un avantage, de
nature économique, matérielle ou idéale (ATF 138 II 162 consid. 2.1.2 ; ATA/1272/2017 du
12 septembre 2017 consid. 2b).

E. 2.2
Un intérêt digne de protection suppose un intérêt actuel à obtenir l’annulation de la décision
attaquée (ATF 138 II 42 consid. 1 ; 137 I 23 consid. 1.3). L’existence d’un intérêt actuel
s’apprécie non seulement au moment du dépôt du recours, mais aussi lors du prononcé de la
décision sur recours (ATF 137 I 296 consid. 4.2 ; 136 II 101 consid. 1.1) ; si l’intérêt
s’éteint pendant la procédure, le recours, devenu sans objet, doit être simplement radié du
rôle (ATF 125 V 373 consid. 1) ou déclaré irrecevable (ATF 123 II 285 consid. 4).

E. 2.3
Il est toutefois exceptionnellement renoncé à l’exigence d’un intérêt actuel lorsque cette
condition de recours fait obstacle au contrôle de légalité d’un acte qui pourrait se reproduire
en tout temps, dans des circonstances semblables, et qui, en raison de sa brève durée ou de
ses effets limités dans le temps, échapperait ainsi toujours à la censure de l’autorité de
recours (ATF 140 IV 74 consid. 1.3 ; 139 I 206 consid. 1.1) ou lorsqu’une décision n’est
pas susceptible de se renouveler mais que les intérêts des recourants sont particulièrement
touchés avec des effets qui vont perdurer (ATF 136 II 101 ; 135 I 79 ). Cela étant,
l’obligation d’entrer en matière sur un recours, dans certaines circonstances, nonobstant
l’absence d’un intérêt actuel, ne saurait avoir pour effet de créer une voie de recours non
prévue par le droit cantonal (ATF 135 I 79 consid. 1 ; arrêt du Tribunal fédéral
1C_133/2009 du 4 juin 2009 consid. 3).

E. 2.4
La jurisprudence a admis que l’autorité de recours doit entrer en matière même s’il n’existe
plus d’intérêt actuel et pratique au recours lorsque la partie recourante invoque de manière
défendable un grief fondé sur la CEDH (ATF 142 I 135 consid. 1.3.1 ; 139 I 206 consid.
1.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1028/2021 du 16 novembre 2022 consid. 1.2 ;



ATA/460/2023 du 2 mai 2023 consid. 3.2).

E. 2.5
À teneur de l'art. 67 LPA, dès le dépôt du recours, le pouvoir de traiter l'affaire qui en est
l'objet passe à l'autorité de recours (effet dévolutif du recours ; al. 1). Toutefois, l’autorité de
première instance peut, en cours de procédure, reconsidérer ou retirer sa décision. En pareil
cas, elle notifie, sans délai, sa nouvelle décision aux parties et en donne connaissance à
l’autorité de recours (al. 2). S'il s'agit là d'une nouvelle décision au sens de l'art. 4 LPA,
celle-ci ne fait pas courir un nouveau délai de recours puisque l'autorité de seconde instance
est déjà saisie du litige et continue à traiter le recours, sauf si la nouvelle décision l'a rendu
sans objet (art. 67 al. 3 LPA ; Stéphane GRODECKI/Romain JORDAN, Code annoté de
procédure administrative genevoise, 2017, n. 861 ad art. 67 LPA et la référence citée).
L'art. 67 al. 2 LPA donne à l'autorité inférieure, pendant la procédure de recours, le pouvoir
de procéder à un nouvel examen de la décision attaquée sans limite de temps (Thierry
TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2 e éd., 2018, n. 935).

E. 2.6
L'autorité de recours admettra que le recours est devenu sans objet lorsque la nouvelle
décision crée un état de droit tel que l'intérêt juridique du recourant à ce qu'il soit statué sur
le recours a disparu, ce qui arrive lorsque la nouvelle décision fait entièrement droit aux
conclusions du recourant. Lors de cet examen, l'autorité de recours est ainsi liée par la
nouvelle décision dans la mesure où elle correspond aux conclusions du recourant. Lorsque
la nouvelle décision ne donne que partiellement gain de cause au recourant, le recours n'est
privé de son objet que dans la même mesure. L'instruction se poursuit pour les points encore
litigieux. Si la nouvelle décision aggrave la situation du recourant ( reformatio in pejus ),
elle ne remplace pas la première, mais est considérée comme constituant le chef de
conclusions de l'autorité intimée (arrêt du Tribunal fédéral 2C_653/2012 du 28 août 2012
consid. 4.3.1 et les références citées).

E. 2.7
Lorsqu’une sanction infondée a été exécutée, il n’est matériellement plus possible de
l’annuler. En pareille hypothèse, la chambre de céans se borne à constater son caractère
illicite ( ATA/718/2024 du 14 juin 2024 consid. 5).

E. 2.8
En l’espèce, l’intimé a annulé la sanction disciplinaire objet du litige. Il a certes indiqué
dans le courrier par lequel il a communiqué la nouvelle décision à la chambre de céans que
des examens avaient révélé que les produits saisis n’étaient pas des stupéfiants – ce dont il
peut être inféré que la sanction était illégale. Cela étant, la décision du 27 août 2024
elle-même ne constate pas l’illicéité de la décision du 12 juin 2024. À cela s’ajoute que la
sanction, à tout le moins le placement en cellule forte durant 10 jours, a été subie par le
recourant. Le recourant conserve ainsi un intérêt à ce que l’illicéité de la décision du
12 juin 2024 soit constatée. La chambre de céans retiendra qu’en se fondant sur une
constatation erronée des faits, c’est à tort que l’intimé a infligé une sanction au recourant.
La chambre de céans constatera ainsi le caractère illicite de la sanction ( ATA/718/2024 du
14 juin 2024 consid. 5 ; ATA/63/2021 du 19 janvier 2021).

E. 3



Vu l'issue du litige, la procédure étant par ailleurs gratuite, aucun émolument ne sera perçu
(art. 87 al. 1 LPA). Le recours étant fondé et ayant entraîné l’annulation en cours de
procédure de la décision attaquée, une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera allouée
au recourant, qui y a conclu et a bénéficié des services d'un avocat (art. 87 al. 2 LPA). * * *
* *
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